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 Rapport public initial 
 

Date d’émission du rapport : 11 juillet 2024 

Numéro d’inspection : 2024-1027-0002 

Type d’inspection :  

Incident critique 

 

Titulaire de permis : Gem Health Care Group Limited 

Foyer de soins de longue durée et ville : Downsview Long Term Care 

Centre, North York 

Inspectrice principale/Inspecteur 

principal 

 

Signature numérique de 

l’inspectrice/Signature numérique 

de l’inspecteur 

 

 

Autres inspectrices ou inspecteurs 

 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 21, 24 et 

25 juin 2024 

 

Les inspections concernaient : 

 Plainte : no 00115934 [système de rapport d’incidents critiques 

(SIC) no 1041-000008-24] concernant la prévention et la gestion 

des chutes 

 

Les inspections concernaient : 

 

 Plaintes : no 00110997 (SIC no 1041-000004-24) et no 00111810 

(SIC no 1041-000005-24) concernant la prévention et la gestion 

des chutes. 
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Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette 

inspection : 

Prévention et contrôle des infections (Infection Prevention and 

Control) 

Prévention et gestion des chutes (Falls Prevention and Management) 

 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 

Au cours de cette inspection, l’inspectrice ou l’inspecteur ou les 

inspectrices ou inspecteurs ont fait des observations pertinentes, 

examiné des dossiers et effectué des entretiens, le cas échéant. Aucun 

non-respect n’a été constaté. 

 

 

 


